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 INFO SNAM-HP - CMH   
 

Redevance activité libérale 
       

 
 
Ma chère Collègue, mon cher Collègue,  
 

Par lettre en date du 11 septembre, Monsieur Georges-François Leclerc, Directeur de 
Cabinet de Madame la Ministre de la Santé des Sports et de la Vie associative, nous a 
fait part des décisions du Ministère relatives aux modifications de la Redevance perçue 
dans le cadre de l’activité libérale exercée à l’hôpital. 
Nous prenons acte du profond attachement de la Ministre à la possibilité de l’exercice 
d’une activité libérale à l’hôpital pour les praticiens statutaires temps plein. Ce point 
essentiel sera rappelé si nécessaire. 
Il est aussi clairement rapporté que la modification de l’assiette de la redevance résulte 
de l’application d’une décision d’assemblée du Conseil d’Etat, suite au recours formé 
par des Syndicats médicaux hospitaliers non représentatifs. 
En conséquence, le 15 mai 2008, un décret a retenu une assiette de redevance assise 
sur la totalité des honoraires perçus. 
Prenant en compte l’inquiétude fortement exprimée par tous, et les conséquences 
financières pour les praticiens,  le gouvernement annonce la sortie imminente d’un 
nouveau décret baissant de façon notable les taux de redevance.  
Nous prenons acte de cette évolution qui permet aux praticiens en secteur 1 de voir 
leur situation améliorée et à ceux exerçant en secteur 2 de limiter l'impact des 
propositions initiales.  
Il n’en reste pas moins vrai que pour les collègues pratiquant des dépassements 
supérieurs à 2 fois le tarif de Sécurité Sociale, l’impact de ces mesures peut être 
important. 
De même, considérant l’élargissement de l’assiette, la différence de taux sur les actes 
techniques en CHU et en CH, égale à 9%, nous paraît encore beaucoup trop élevée. 
Nous regrettons vivement que les montants retenus n’aient pu se rapprocher 
davantage de ceux que nous avions souhaités (10% de redevance pour tous et pour 
tous les actes).  
Cependant, en réponse à notre demande, il est très clairement indiqué que les taux 
antérieurs au décret de mai dernier continueront à s’appliquer jusqu’à la 
publication du nouveau texte. Nous étions particulièrement attachés à cette décision et 
en mesurons les effets. 
  
Après avoir analysé les conséquences de la situation actuelle et de son évolution, nous 
estimons qu’il convient de mettre fin dès aujourd’hui à la non transmission du 
codage de l’activité des actes et séjours des patients car nous  constatons tous 



les jours que la « grève » du codage mise en œuvre en signe de protestation contre le 
décret du 15 mai 2008 entraîne des conséquences insupportables pour nos 
établissements et fragilise encore plus leur situation financière déjà bien préoccupante.  
 
Nous appelons à l'union de la communauté médicale autour d'organisations et de 
pratiques rénovées indispensables à nos hôpitaux engagés dans le pari de l’efficience. 
 
Cordialement 
  
François Aubart                                             Roland Rymer 
Président de la CMH                                       Président du SNAM-HP  
  
  

 Lettre du Directeur de Cabinet du Ministre 
  

 
Ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative 

  
 

Paris, le 11 septembre 2008
 

 
CAB/YB/MF - Me D-08-9692 
  
 
Monsieur le Président,  
 
A la suite de nos diverses réunions et rencontres relatives à la redevance due aux 
établissements hospitaliers publics en cas d'exercice d'une activité libérale, je souhaite 
vous informer des dispositions que le Gouvernement prendra prochainement. 
 
Je vous redis le profond attachement de la ministre à la possibilité, pour les praticiens 
statutaires à temps plein, d'exercer une activité libérale à l'hôpital dans le respect des 
règles du service public hospitalier. Parce qu'elle constitue un facteur d'attractivité de 
l'exercice médical à l'hôpital public, l'activité libérale n'est évidemment pas remise en 
cause, contrairement à ce que certaines informations malveillantes laissent croire. 
 
Le décret du 7 mars 2006 a été partiellement annulé par une décision d'assemblée du 
Conseil d'Etat en date du 19 juillet 2007 à l'issue d'un recours formé par le syndicat 
national de défense de l'exercice libéral de la médecine et par le syndicat national de 
chirurgie plastique, reconstructrice et esthétique. C'est dans ce contexte, que le 
Gouvernement n'a pas provoqué, que le dispositif de redevance a été revu. 
 
Par cette décision, le Conseil d'Etat a jugé illégale la disposition qui retenait une 
assiette de redevance différente selon que les actes réalisés par les praticiens dans le 
cadre de leur activité libérale étaient ou non pris en charge par l'assurance maladie. 
 
Il a ainsi fait évoluer sa jurisprudence et rapproché le régime de redevance pour 
service rendu, en cas d'exercice d'une activité libérale, de celui de la redevance pour 
occupation du domaine public, qui tient compte de l'avantage économique procuré aux 
bénéficiaires de ce service. L'arrêt du Conseil d'Etat invite ainsi le Gouvernement à ne 
plus distinguer une assiette forfaitaire pour certaines activités, et réelle pour d'autres, 
et à fixer la redevance en pourcentage des honoraires perçus  



 
La décision du Conseil d'Etat s'impose à tous depuis le 19 juillet 2007. 
 
Tirant les conséquences de cette décision du juge, le Gouvernement a, par le décret du 
15 mai 2008, modifié le régime de redevance pour exercice d'une activité libérale en 
retenant une assiette de redevance assise sur la totalité des honoraires perçus par les 
praticiens pour tous les actes, qu'ils soient ou non remboursés par l'assurance maladie. 
 
Néanmoins, afin de répondre à l'inquiétude des praticiens de voir diminuer les revenus 
procurés par leur activité libérale sans remettre en cause la perception par l'hôpital 
d'une redevance pour l'exercice d'une telle activité, conformément à la décision du 
Conseil d'Etat, le Gouvernement a décidé de publier un nouveau décret confirmant 
l'élargissement de l'assiette mais en faisant évoluer à la baisse les taux de redevance 
selon les modalités suivantes : 
 
- actes techniques en CHU : baisse de 40% à 25% ; 
- actes cliniques en CHU : baisse de 25% à 16% ; 
- actes techniques en CH : baisse de 20% à 16% ; 
- actes cliniques en CH : maintien à 15%. 
 
Par ailleurs, une circulaire de la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative et du ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique 
permettra d'appliquer les règles antérieures pendant la période intermédiaire entre la 
décision du Conseil d'Etat du 19 juillet 2007 et la parution du nouveau décret. 
 
Ces deux mesures constituent un geste très important du Gouvernement en direction 
des praticiens hospitaliers exerçant une activité libérale à l'hôpital. Ces dispositions 
nouvelles seront, en effet, plus favorables que les règles antérieures pour les praticiens 
exerçant en secteur 1 et pour ceux pratiquant des dépassements modérés. 
 
La "grève du codage" initiée par le syndicat national de défense de l'exercice libéral de 
la médecine, et suivie par certains médecins, est un mouvement illégal qui pénalise 
lourdement les établissements publics de santé. 
 
J'en appelle à la responsabilité de chacun afin que cessent ces mesures de rétorsion 
déplacées qui pourraient avoir des répercussions non seulement sur les établissements 
hospitaliers mais également sur les patients. 
 
Je vous serais obligé de bien vouloir communiquer auprès de vos adhérents les 
dispositions nouvelles prises par le Gouvernement. 
 
Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'expression de mes salutations les 
meilleures. 
  
  
Georges-François LECLERC  

Conformément à la loi Informatique et Liberté du 06/01/1978, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification ou 
de radiation des données vous concernant. Si vous désirez vous désabonner de la liste de diffusion, répondez à cet 

e-mail en indiquant comme sujet : DESABONNEMENT. 

  

  

  


